
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

Tableau récapitulatif des subventions 
 
 
 

 Intitulé Montant de subvention 
Contrat de gestion 
durable 

Signature du contrat de gestion 
durable 

200 points 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aménagement 

Entretien de clairières 250 points /ha 

 
  Création de clairières 

Prise en charge à hauteur de 50% 
des factures par la federation 
avec un plafond de 1000 points 

Mise en place de pâturage en forêt 150 points par ha  
 

 
 
Plantation de fruitier 

 
Fourniture des plants et des 
protections 

Création d’une souille 200 points / souille 

 
 
Acquisition de terrains 

 
Examen du dossier par le Conseil 
d’Administration de la Fédération. 
Acquisition des terrains par la 
Fédération et gestion par l’ACCA. 

 
 
 
 
 
Entretien des bords de chemin 
(ruraux ou privés) 

Fourniture de support de 
communication sur le retard de 
fauche 

 
30 points pour l’organisation d’au 
moins une réunion de concertation 
avec les responsables de la mairie 
ou le propriétaire. 

50 points /heure si le signataire 
effectue lui-même les travaux avec 
un tracteur  

Respect du contrat Réalisation des actions prévues au 
diagnostic 

50 points/an 

 
 
 

NB : le montant maximum de subventions que pourra percevoir un territoire est plafonné à 1500 points 
par année cynégétique 
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ANNEXE 2 
Document d’évaluation 

 
 

 
Fait à ……………………………….Signature de l’administrateur ou du technicien : 

 
Le ……………………….. Signature du Président de la société : 

 Intitulé Montant de subvention Evaluation 
 
Contrat de 
gestion durable 

 
Signature du contrat 
de gestion durable 

 
200 points 

□  Réalisé 
□  Non réalisé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aménagement 

 
Entretien de 
clairières 

250 points / ha □  Réalisé 
□  Non réalisé 

 
 
Création de 
clairières 

Prise en charge à hauteur de 50% 
des factures par la Fédération. 
Maximum 1000 points attribués. 

 
□  Réalisé 
□  Non réalisé 

Mise en place de 
pâturage sur des 
clairières 

150 points /ha □  Réalisé 
□  Non réalisé 

Plantation de fruitier Fourniture des plants et des 
protections 

 
□  Réalisé 
□  Non réalisé 

Création 
d’une souille 

200 points / souille □  Réalisé 
□  Non réalisé 
□  Réalisé 
□  Non réalisé 

 
Acquisition de 
terrains 

 
Examen du dossier par le Conseil 
d’Administration de la Fédération. 
Acquisition des terrains par la 
Fédération et gestion par l’ACCA 

 
□  Réalisé 
□  Non réalisé 

 
 
 
 
Entretien des bords 
de chemin (ruraux ou 
privés 

Fourniture de support de 
communication sur le retard de 
fauche 

□  Réalisé 
□  Non réalisé 

30 points pour l’organisation d’au 
moins une réunion de concertation 
avec les responsables de la mairie 
ou le propriétaire. 

 
□  Réalisé 
□  Non réalisé 

50 points /heure si le signataire 
effectue lui-même les travaux avec 
un tracteur 

□  Réalisé 
□  Non réalisé 

Respect du 
contrat de 
gestion durable 

 
Réalisation des 
actions prévues au 
diagnostic 

 
 
50 points/an 

 
□  Réalisé 
□  Non réalisé 


